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Mercredi 26 mai 2010



Ordre du jour

• La Communauté de communes Caux vallée de Seine

• Naissance de l’Agenda 21 Caux vallée de Seine

• Charte d’éco-responsabilité Caux vallée de Seine pour 
les communes

• Déclinaisons de la charte pour les entreprises locales et 
les élèves des établissements scolaires
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Le territoire
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Le territoire

47 communes

68000 
habitants

484 km²

4 axes de 

développement : 
> un pôle d’excellence 

économique

> une offre touristique 

moderne et diversifiée

> un cadre de vie 
privilégié

> une solidarité

organisée



Les domaines d’actions
Développement économique

Logement et cadre de vie

Protection et mise en valeur 

de l’environnement

Aménagement de l’espace



Les domaines d’actions

Transport

Scolaire

Tourisme

Services à la population
Culture et 

sport

Formation et 

insertion

Voirie
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Naissance d’un projet d’Agenda 21

• Volonté communale des villes de Bolbec, Caudebec-en-Caux, 
Gruchet le Valasse, Lillebonne et Notre-Dame-de-Gravenchon

• Souhait d’un développement durable aux échelles intercommunales 
et communales

• Souhait de mettre en œuvre des actions exemplaires en attendant 
l’achèvement de l’Agenda 21
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A quelle échelle ?
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AGENDA 21 du Pays de Caux-Vallée de Seine

Originalité de l’Agenda 21 
Caux vallée de Seine

Communauté
de communes

Communes 
initiatrices

Autres collectivités ou 
institutions

Charte d’éco-responsabilité

Actions 
intercommunales

Actions 
communales 
spécifiques

Actions 
communales 
génériques
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Charte d’éco-responsabilité
Caux vallée de Seine pour les 

collectivités

– Guide de l’engagement dans le développement durable pas à pas,

– Exemplarité des collectivités engagées,

– Des actions à la carte faciles et rapides à mettre en œuvre,

– Exemples d’actions:
• Acheter du papier issu de forêts gérées durablement,
• Distribuer un passeport du développement durable,
• Installer des ampoules basse consommation,
• Créer et utiliser une grille de questionnement des projets,
• …
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Charte d’éco-responsabilité
Caux vallée de Seine pour les entreprises 

locales et les établissements scolaires

– Volonté d’impulser des démarches de développement durable auprès 
des acteurs du territoires

– Nécessité de donner un guide pratique du Développement Durable

– Souhait de renforcer la collaboration entre Entreprises et Territoires en 
lien avec l’association GRANDDE : www.grandde.fr

– Mise en place d’un système de reconnaissance des entreprises les plus 
vertueuses (Trophées, Système de reconnaissance)

– Une charte pour les établissements scolaires constituée d’actions 
portées par les élèves eux-mêmes et en cohérence avec les démarches 
d’établissements du Développement Durable


